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Les demandes de dossiers pour l’attribution des places en crèche sont désormais ouvertes. Les 
familles peuvent remplir le formulaire de demande en ligne sur le site de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles (www.ccpaysdecruseilles.org)

Les familles ont jusqu’au 20 février 2025 pour transmettre le dossier complet à la crèche Brin de 
Malice à Cruseilles, quelle que soit la crèche demandée (Cruseilles ou Allonzier-La-Caille). Après 
cette date, aucun dossier incomplet ne sera accepté.

La commission d’attribution se réunira au mois de mars. Pour rappel, la crèche d’Allonzier-la-Caille 
ouvrira le 18 août 2025.

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter 
• La crèche Brin de Malice au 04.50.64.02.53.

Les inscriptions pour l’attribution des places en crèche sont ouvertes jusqu’au 20 février 
2025.

Date limite de soumission des dossiers pour l’attribution des places 
en crèche.


